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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant réalisation de travaux 

Articles L.4121-1 à 5, L.4531-1 et R.4412-59 à 65 du Code du Travail; 
Norme NF X 46-020. 

INFORMATIONS GENERALES 
A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment : bureau 
Catégorie du bâtiment : 
Nombre de Pièce : : Non Communiquée 
Etage: 
Numéro de Lot : : Non Communiquée 
Référence Cadastrale : NC 
Date du Permis de Construire : Non Communiquée 

Adresse: 247 AV. JACQUES CARTIER 83090 TOULON 
CEDEX 9 

Escalier: 
Bâtiment : 
Porte: 

Propriété de: 

A.2 DESIGNATION OU DONNEUR D'ORDRE 

Nom: CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE SECURITE Documents remis: Plan 
SOCIALE 
Adresse: 247 AV. JACQUES CARTIER 

83090 TOULON CEDEX 9 
Qualité: 

Moyens mis à 
disposition : 

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N : 12-11-010258 
Le repérage a été réalisé le : 14/11/2012 
Par: PETIPA DOMINIQUE 

N° certificat de qualification : 424-170407-92-061 

' 

Date d'obtention : 11/09/2007 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : DEKRA CERTIFICATION 
situé 5, avenue Garlande 92220 Bagneux 

Date d'émission du rapport : 

Date de l'ordre de mission 

Accompagnateur : 

Laboratoire d'Analyses : 

Organisme d'assurance 
professionnelle 

14/11/2012 

14/11/2012 

Aucun 

ITGA RENNES 3 rue Armand 
Herpin Lacroix - CS n"46537 
35000 RENNES 

AXA CORPORATE SOLUTIONS 
ASSURANCE - 4 rue Jules Lefevre 
- 75426 Paris Cedex 09 

N" de police et date de validité : 
XFR0050627LI du 01/01/2013 au 31/12/2013 
XFR0048625FI09A du 01/01/2013 au 31/12/2013 

Nature des travaux 

refection groupe froid 
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Synthèse 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante 

1 A.4 1 SOMMAIRE 

INFORMATIONS GENERALES 1 

DESIGNATION DU BATIMENT 1 

DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE 1 

EXECUTION DE LA MISSION 1 

NATURE DES TRAVAUX 1 

'SYNTHESE 2 

SOMMAIRE 2 

CONCLUSION 3 

DE CONTENIR DE L'AMIANTE : APRES ANALYSE, ILS NE CONTIENNENT PAS D'AMIANTE : 3 

DESCRIPTION DE LA MISSION 4 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 6 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 6 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES CONCERNEES PAR LES TRAVAUX ET JUSTIFICATION 6 

DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE 7 

RESULTATS 7 

COMMENTAIRES 7 

' CACHET, DATE ET SIGNATURE 7 

ANNEXE 1 - FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION 8 

ANNEXE 2 - CROQUIS 11 

ANNEXE 3-PROCES VERBAUX D'ANALYSES 12 

ANNEXE 4 - CONSIGNES GENERALES DE SECURITE ET ARRETE DU 14 MAI 1996 28 

- Rapport N° : 12-11-010258 A 

DEKRA Industrial S.A.S. 
Siège Social. 19 rue Stuart Mil, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 

ww_dekra_industrialt - TVA FR 44 433 250 834 
SAS. au Capital Social de 8 628 320 €- Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 71208 

2/30 

fi 



" 

}> DEKRA 
@ 

n 
A 

EE CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles 
d • d I' • • 1 l • d' • e contenir e amiante : apres analyse, ils ne contiennent pas amiante : 
@ 
0 p d 

Pièce 0 Elément Repérage Matériau / Produit a s 
0 

ul 

z 

1 local froid 2ème Mur parpaings - Enduit SS 
1 local froid 2ème Mur Joint SS 

2 local poubelle 2ème Mur Béton - Enduit SS 
2 local poubelle 2ème Mur parpaings - Enduit SS 

3 Dégagements 1 2ème Mur Béton - Enduit SS 
4 dégagements 2 2ème Mur Brique - Enduit SS 

5 dégagements 3 2ème Mur Brique - Enduit SS 
5 dégagements 3 2ème Mur Brique - Enduit SS 

6 Salle restaurant 2ème Mur Brique - Enduit SS 

7 vestiaire 2ème Plafond béton - Enduit SS 
8 local CTI bis 1er SS Mur Plâtre - Enduit 
8 local CTI bis 1er SS Sol Béton - Enduit 
9 Garage 1er SS Mur Joint 
9 Garage 1er SS Mur parpaings - Enduit 
9 Garage 1er SS Sol ciment composite 
10 local CTA 1er SS Mur parpaings - Enduit 

$ 
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P DEKRA 
DESCRIPTION DE LA MISSION 

La mission porte sur le repérage de l'amiante dans les éléments suivants : 
COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A INSPECTER OU A SONDER 

1- Toiture et étanchéité 

Plaques ondulées Plaques en fibres-ciment 

Ardoises Ardoises composites Ardoises en fibres-ciment 

Éléments ponctuels Conduits de cheminée Conduits de ventilation 
Bardeaux d'asphalte ou bitumé («Shingle») 

Revêtements bitumineux Pare-vapeur 
Isolants sous toiture : carton, flocage 

Revêtements et colles 
2- Façades 

Plaques 
Panneaux sandwiches Joints d'assemblage 

Tresses 
... 

Plaques et «bac» en fibres-ciment 

Bardages Ardoises composites 
ou fibres-ciment 

Isolants sous bardage 

3 Parois verticales Intérieures et enduits 
Flocages 

Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 
Murs et cloisons «en dur» (principalement dans les IGH/ERP) 

Revêtements durs (plaques planes en fibres-ciment) 
Joints de dilatation 

Flocages 
Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 

Poteaux (périphériques (principalement dans les IGH/ERP) 
et intérieurs) Joints de dilatation 

Entourage de poteaux (carton, fibres-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre 
Peintures intumescentes 

Panneaux de cloisons 
Jonction entre panneaux 

Cloisons légères ou préfabriquées préfabriqués et pieds/têtes 
de cloisons (IGH et ERP) : 
tresse, carton, fibres-ciment 

Flocage 

Gaines et coffres verticaux Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 
(principalement dans les IGH/ERP) 

Panneaux 

Portes coupe-feu Vantaux et joints Portes pare-flamme 

4 - Plafonds et faux-plafonds 
Flocages 

Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 
(principalement dans les IGH/ERP) 

Plafonds Panneaux collés ou vissés 
Coffrages perdus (carton-amiante, 

fibres-ciment, composite) 
Cales de ferraillaae 

Flocages Enduits projetés, lissés ou talochés 
Poutres et charpentes (périphériques et intérieures) notamment ceux ayant une fonction coupe-feu (principalement dans les IGH/ERP) 

Coffrages perdus 
Peintures intumescentes 

Rebouchage de trémies Jonctions avec la façade 
Interfaces entre structures Calfeutrements 

Joints de dilatation 
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COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A INSPECTER OU A SONDER 

Flocages 
Enduits projetés, lissés ou talochés 

notamment ceux ayant une 
Gaines et coffres horizontaux fonction coupe-feu (principalement 

dans les IGH/ERP) 
Panneaux 

Jonction entre panneaux 
F aux-plafonds Panneaux et plaques 

NOTE Concernant les planchers : lors de réhabilitation ou d'aménagement de certains types de construction à ossature bois, de l'isolant en 
vrac a pu être disposé entre les chevrons avant la pose d'un plancher. 

5 Revêtements de sol et de murs 
Dalles plastiques 

Colles bitumineuses 
Revêtements de sol NOTE En cas de travaux, l'analyse Lés en matériau plastique avec sous-couche 
concerne chacune des couches du revêtement. Nez de marche 

Chape maigre (térazolith) si bâtiment construit avant 1950 Ragréage 
Rebouchage autour de conduits (principalement IGH et ERP) 

Sous-couches des tissus muraux 
Revêtement de murs Revêtements durs (plaques revêtues d'amiante-ciment, fibres-ciment) 

Colles des carrelages 

6- Conduits, canalisations et équipements 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits Calorifugeage, rubans adhésifs Enveloppe de calorifuge 
de vapeur, fumée, échappement Conduit Joints entre éléments Mastics Tresses Manchons 

Câbles électriques Câbles électriques (isolant souvent de couleur orange) d'alimentation de secours 

Clapets/volets coupe-feu Clapet, volet, rebouchage 

Vide-ordures Conduit 

7- Ascenseurs et monte-charges 

Portes palières Portes et cloisons palières 

Machinerie Frein 

Gaine Machinerie Flocage Bourre Mur/plancher Joint mousse 

8 - Équipements divers 

Chaudières Tuyauteries Étuves Groupes électrogènes Bourres Tresses Joints Calorifugeages Peinture anti-condensation Plaques isolantes 
Convecteurs et radiateurs Aérotherrnes Etc. (internes et externes) Tissu amiante Revêtement de câbles métalliques 

9 - Installations Industrielles 

Fours Étuves Tuyauteries Racks Etc. 
Bourres Tresses Joints Calorifugeages Peinture anti-condensation Plaques isolantes 

Tissu amiante 

10- Voies et réseaux divers 

Conduits Fibres-ciment 

Revêtement routier 

A Suite à l'inspection visuelle et en fonction notamment de sa connaissance des produits et matériaux, l'opérateur de repérage décide des 
prélèvements à effectuer et à transmettre pour analyse. B Suite à l'inspection visuelle de chaque type de matériau et produit, l'opérateur de 

repérage transmet pour analyse chaque type de matériau et produit (un changement d'affectation n'entraîne généralement pas de prélèvement 
complémentaire). C Suite à l'inspection visuelle et pour chaque affectation différente des locaux, l'opérateur de repérage transmet pour analyse 

au moins un prélèvement. 
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CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Date d'exécution du repérage: 14/11/2012 

Le repérage amiante avant travaux, contient les informations sur la présence d'amiante dans les matériaux et produits 
du bâtiment afin d'informer les intervenants réalisant des activités ou interventions sur des matériaux et/ou 
équipements susceptibles de libérer des fibres d'amiante selon la liste citée dans le cadre C. 

Il consiste à identifier et localiser, par inspections visuelles et investigations approfondies pouvant être destructives, 
l'ensemble des matériaux et produits contenant de l'amiante incorporés ou faisant indissociablement corps avec les 
locaux et les zones de l'immeuble objet des travaux. 

Lorsque l'absence de marquages spécifiques ou de documents ne permet pas à l'opérateur de repérage d'attester de 
la présence ou de la non présence d'amiante dans les matériaux et produits, des prélèvements seront effectués afin 
de déterminer par analyse la présence ou non d'amiante. 

Procédures de prélèvement : 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des 
dispositions du Code du Travail. 
Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas 
où une émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement 
(sauf risque électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement 
est stabilisé après l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 

Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 
L'accès à la zone à risque (sphère de 1à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 
L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 

Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptible d'influencer 
l'interprétation des résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas 
échéant, mentionnées dans la fiche d'identification et de cotation en annexe. 

,~-------~ 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES CONCERNEES PAR LES TRAVAUX ET JUSTIFICATION 
N° Pièce Etage Visitée Justification Travaux 

1 local froid 2ème SS OUI Concernée 

2 local poubelle 2ème SS OUI Concernée 

3 Dégagements 1 2ème SS OUI Concernée 

4 dégagements 2 2ème SS OUI Concernée 

5 dégagements 3 2me SS OUI Concernée 

6 Salle restaurant 2ème SS OUI Concernée 

7 vestiaire 2ème SS OUI Concernée 

8 local CTI bis 1er SS OUI Concernée 

9 Garage 1er SS OUI Concernée 

10 local CTA 1er SS OUI Concernée 
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DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE 
Néant 

RESULTATS 

d0 5 C 

8 0 0 & E pz 
d C 3 a Pièce 0 Elément Repérage Matériau / Produit 8 @ ± l§~ 
0 ti ± ul 0 z 68 a ... a o 

1 local froid 2ème SS Mur parpaings - Enduit P001 N 
1 local froid 2ème SS Mur Joint P002 N 
2 local poubelle 2ème SS Mur Béton - Enduit P004 N 
2 local poubelle 2ème SS Mur parpaings - Enduit P003 N 
3 Dégagements 1 2ème SS Mur Béton - Enduit POOS N 
4 déaaaements 2 2ème SS Mur Brique - Enduit P006 N 
5 dégagements 3 2ème SS Mur Brique - Enduit POO? N 
5 dégagements 3 2ème SS Mur Brique - Enduit P008 N 
6 Salle restaurant 2ème SS Mur Brique - Enduit P009 N 
7 vestiaire 2ème SS Plafond béton - Enduit P010 N 
8 local CTI bis 1er SS Mur Plâtre - Enduit P012 N 
8 local CTI bis 1er SS Sol Béton - Enduit P011 N 
9 Garage 1er SS Mur Joint P016 N 
9 Garage 1er SS Mur parpaings - Enduit P014 N 
9 Garage 1er SS Sol ciment composite P013 N 
10 local CTA 1er SS Mur parpainas - Enduit P015 N 

LEGENDE .. ·- . . 

Présence A: Amiante N : Non Amianté 1 a? : Probabilité de présence d'Amiante 

Pour les flocages, calorlfugeages BE: Bon état 1 DL : Dégradations locales I ME : Mauvais état Etat de dégradation des et faux-plafonds 
Matériaux Pour les autres matériaux et 

1 produits. BEC : Bon état de Conservation ED : Etat Dégradé 

1 COMMENTAIRES 
Néant 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

CACHET, DATE ET SIGNATURE 
Signature du diagnostiqueur Date d'établissement du rapport : 

Fait à MARSEILLE le 14/11/2012 
Nom du diagnostiqueur: PETIPA DOMINIQUE 

Ce rapport original ne peut être reproduit sans notre autonsation et ne peut être utilisé de façon partielle. 
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ANNEXE 1 - FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION 

PRELEVEMENT : P001 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 local froid 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

parpaings - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 

PRELEVEMENT: P002 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 local froid 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Joint 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 

PRELEVEMENT : P003 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 local poubelle 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

parpaings - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 

PRELEVEMENT : P004 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 local poubelle 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Béton - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 

PRELEVEMENT : P005 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 Dégagements 1 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Béton - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur-A 

PRELEVEMENT : P010 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 vestiaire 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

béton - Enduit 20/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Plafond 

PRELEVEMENT : P006 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 dégagements 2 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Brique - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 
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PRELEVEMENT : P007 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
12-11-010258 dégagements 3 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Brique - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Mur 

PRELEVEMENT: P008 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 dégagements 3 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Brique - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 

PRELEVEMENT: P009 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 Salle restaurant 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Brique - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 

PRELEVEMENT: P011 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 local CTI bis 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Béton - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Sol 

PRELEVEMENT: P012 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 local CTI bis 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Plâtre - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 

PRELEVEMENT: P013 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 Garage 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

ciment composite 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Sol 

PRELEVEMENT : P014 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 Garage 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

parpaings - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisatlon 

Mur 

- Rapport N": 12-11-010258 A 

DEKRA Industrial SAS 
Siège Social· 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 

wy_dekra industalt- TVA FR 44 433 250 834 
SAS au Capital Social de 8 628 320€- Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 71208 

9/30 ra 



J> DEKRA n 
PRELEVEMENT : P015 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
12-11-010258 local CTA 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
parpaings - Enduit 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Mur 

PRELEVEMENT : P016 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010258 Garage 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Joint 15/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 
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- ._I A_N_N_E_X_E_2_-_C_R_O_Q_U_I_S __, 

N° dossier: 12-11-010258 

N° planche: 111 Version: 0 Type: Plan 

Adresse de l'immeuble : 247 AV. JACQUES CARTIER 
83090 TOULON CEDEX 9 

Origine du plan : DEKRA Bâtiment- Niveau:_ Croquis 

Joint 
Plâtre Enduit P016 
P012 
Beton Enduit! 
on 

E7 " degagements 3 j 
/ 

Bnque Enduit 
P009 

Brique Endui 
P007 

jves11auej 

ciment composite - m.es 
/ • 

Bnque Endui 
P006 
Béton Endu 
P005 

Bêton Enduit 
P004 

n duit 

sac«ssana 
--­ [degagements 2] 

parpaings Enduit 
P003 

[Degagemenis i] 
L 

local ou hoca1 froidi 

parpaings Enduit 
P001 
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RAPPORT D'ANAL VSE 1'"lThŒRO IT061212-7108 EN DATE m: 19/12/2012 
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'A.\IHJ'iU: Sl"R l":'\ PRELEYE)IE:-.1 DE )U.TERIAl" 

C'tiont : DEl:RA Inspection 

Reçu au b.bontob-e lt: ~o 11 ::011 

R#f. Commande Chent : 

Rd Douirr Clir1t • 

12-11-010258 (cDP A32I 

12-11-010258 
24avenue Jacques Carrier 

83090 TOULON ceœx 9 

R•ff:nnct Chrnt de l'fçhanrillnn ; 
Parpaiug1 - enduit 
Local froid 2eu« SS 
:\lw-A 

12-11-010218_1 

Ref Commande ITGA : RH. Echa■rillon ITGA : 

Dmriprion ITÇA: 
Enduit gn, 

PrM)a nrio■ : Effecrucc de façon a me reprcscnta.nn: de 1 tthantilloo 

Fraction Analysee 

TT0112-I$603 

Tub.nique an~11qu, 
tt date d'an~ sr 

Raullat 

fT06I212- 71 OS 

pour une analvse au ).fi croscopc Electra:uque a Tnmmissim Anihtiqut !i.Œ.TA) broyage n1eca.aique, 
recupC'11b0D dC'J poussicr,s sur grille die microscq,, dtttroni.que 

TtdlPiouc &inab tique • 
- :\ficroscopC' EIC'ctromqut i Tan«missi on Amalique (paries pertinentes de la nomme NF Y :J-05-0) 

Iype 
d"amiantit 

:"ibtt do 
Pn>pa. 

En4litgris META le19 12 2012 Am.ia.nfC' non dtttcte 

Il -----~----------------------------------~ 

ITGA 

Page 11 

,·alidé p:ar: Oh,itrU MOULLEC 

Amh·su 

la npaout de e rapport d alyse est autor aee q,..t 10\,J u !œme •lrlITTl t, "'' nwcn tat do1I pas ire neproust partel lere au lpprebatia tu labort eue 
5afteade par lire et ente d zdea, les ebals t casernés peniant ta eles rppr pentaat2ans 

DIA!4re 

- RapportN°:12-11-010258A 

DEKRA lndustrial SAS 
Siège Social 19 rue Stuart Min, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 
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ESSAIS 

szdne1.094 

RAPPORT D'ANALYSE :-.1.l'.ŒROIT061J12-7111 :E::- DATE or 19/12/2012 
RECHERCHE ET JDE1'1IFICA TTON D'A.\llAl\--rE Sllt t,-::,; PRELEVDŒ::-T DE MATERIAU 

Clitnt i DEKRA Inspection 

Prelèunual : Rtru au labontoU't' lt: ~O 11 1012 

Rt( Comnuade C li•nt: 

ReL Dosuer Clie■l • 

12-11-01028 DP A321 

ll-11-010258 
24 avenue Jacques Cutitt' 
S3090 TOULO:-: «dcx 9 

Rdeanc:c Clicul de l'cch1PtiU01 • 12-11-010258_2 
Joint 
Local froid - 2,mo SS 
:1,lur- A 

Rff. Commudt ITGA : ITO412-1$603 RH. EtbHtilloq ITGA: IT0612!l-7111 

DerptioIIGA_ 
~ucriau..."( grsi iet blanc compacts cauanu 

Pr!JJ:1nrio■: EffKtUtt: de façoo a tltt rfl)t't:Stntatin· dt l'teh.witillon 

- J)Wl" \Dlt :ma.lyse au Maspe Electuauque a 1'nusmiss1œ AnahtJq\ll ().ŒTAI. broyage a1«a.Diq~. 
rtcuperllion des poussiacs sur grillt de microscopt éltctroniqut 

Tccltnioue :\nab:tioue • 
- Microscope Electronique à Transmiss on 4malique paries pe:rtmtntes de- la non:nt ~f X 43~50) 

fndion Anal } li• TKU.ique •~tique 
et date d'analyse Re,ultat Type 

d"■mialUe 
.Xbr.d• 
Propa. 

Mufflau,c grsi t1' blanc compacts 
CUSllllS 

META le 19 122012 Amianu non detete 

ITGA 

Page 11 

\'olide por: Obvier LE MOULllC 

Analvste -. il 
l.i 1tp10duc11cn de t'rtJP?Oftdzâ\H Dtst aU110nut Q1.:f 1au u. !car ter al e, e nappent e da pas ire 1tpr00Ultpat1el.lmird. aa lapJ11 c01illlœ t'" b..°"a.tmn 
Sf deade part ulire et ente h der, let ehal os sent ccaseris pentant fis et les rappru peiaat 2 aas 

OTA JSJ rr >1 

- Rapport N° • 12-11-010258 A 

DEKRA lndustrial SAS. 
Siège Social· 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 

www dekra-industrial.fr - TVA FR 44 433 250 834 
SAS. au Cap,tal Social de 8 628 320 € - Siran 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 71208 

13/30 

-- 



J> DEKRA 
e.------------------, 

PV_ 12-11-010258_3_N.pdf 
Converted by PDF Focus .Net trial 

e ITGA 
15 Rcn.o det Gudn 9!nr ~tEUDO~ CE.DE.'< Ttl 01J966 -5 ·s Fu 01J966 6S 9S 

www.itga.f 

i:Or\ t11 tntmb!! dt I Cn,_,. dN Laborlk' un 5an~ 8111111~1 

rofrac 

8 
ESSAIS 
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RAPPORT D'ANALYSE 1'TMERO IT061211-~113 E:-. DATE Dl: 19112/2012 
RECHERCHE ET IDE1'"TIFICATIO1' D'A.,DAJ\"TE Sl"R. l.-:-. PRELEVE:\IE:-.T DE !\IATERIAl: 

Client : DEKRA lnspeclion 

Rf\"u au labonk>ll'f' : 20112012 

RtC Corumud• Cli.nr: 

Rtl Don1er Clical • 

lè-11-010158 (CDP A321) 

12-11-01025$ 
2-4 a,·muc Jacques Cutit-r 
83090 TOULO); cedex 9 

Rdër:rnct Oient de l1ich1atillo■ • 
Parpaings • enduit 
Local poubelle - 2eme SS 
Ylur- A 

]2-11-010258_3 

RoC Con1mndt ITG..\.: ITO-U2-1S603 R;t EcbalillOD ITGA: 1T0612127113 

Dttcnprion ITGA: 
Enduit bbttchurc plàn-eu...i: a\'cc pdntun 

Prépar.uio■ : Efftctutt de façoo a krc rq,rt:Scntatîn· dc l'Khantillon 

pour une ana.hn au Miaoscope Electuauque a Trausmiss1œ Anah'Uqut (~ŒTA). broyage a1ecaai.quc, 
recuptmion dts powsims sur griUe dt microscq,e tltctroni.qut 

Icd1niauc Analrtiauc • 
• ~tkrosc:opct Elccttcniqut à nansm1sstœ Am.l "iique lP1rt1es J)C1'1Ult ntes: de la ncnnt )-if X -.3-0:0) 

f ration Analy ee 
Ttcluùqu, aaa~1lqut 

et date d'analyse Raultal Ipe 
d"atniaW• 

Enduir bh.nchatre pli.trni"< a\·ec 
pdutwe 

';[ETA lt 19122012 ,i.mianfe non detete 

ITGA 

Page 1'1 

Anal\'S:tt ."-Il 
a nepdut de e ppont d al,se est autrs ee que su ia Lee aterale, e nappent ne da pas ire teproduit partel leauget sas Iappebatau du labert are 
Sr..!im.m:irpan;uli«t et ente du det, let ehaals nt caser peniant os eles rappr peaat 2aa 

DTA!4e 

Rapport N°: 12-11-010258 A 

DEKRA lndustnal SAS. 
Siège Social. 19 rue Stuart Mil, PA Limoges Sud Orange, BP 308 87008 LIMOGES Cedex 1 
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R.\.PPORT D'A.t'\AL YSE :-OT:\ŒRO IT061.21.2-~116 E'.'ô DATE Dl" 1911212012 
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SR UN PRELEVEMENT DE :\IATERIAl: 

Cli,ut : DEKRA hupection 

Prelevement : R,çu au labornloire le: 20 11 2012 

Réf Commande Clienr: 

Rel Douter C'lieat • 

12-11-0102:-S (CDP A321) 

C-ll-010258 
~4 a,·mue Ja.cquts Cutitr 
83090 TOULOX ctdcx 9 

Rdé:antt Client de l'tclt11tillo1 • 12-l l-01025S_ 4 

Brton - enchut 
Local poubdlie • :!tme SS 
Mur - A 

Rtt Commude ITGA : IT0412-1S603 Réf EcMallo II GA: 

Description ITGA: 
Enduit gris avec peinture 

PrNJ:anrio■: Effectutt de façoo à tre représentative de t't·rh3n.tillon 

IT06ll!PI 16 

- pour une analyse au Macs:ope Electuauque à Transmission Anal tique /META).broyage mecanuque, 
rttUptntion des poussia-cs rur grille dt microscope elecronique 

Ttc,nioue Aaab riouc • 
• )Jlcroscop.c Elt{1fODIQut t Tranmussaœ Al:w,1iquc tparoH pc:nmtDlts de la norme F X ➔3-0!0l 

Fraction Anal ee 
Iechui que an aby tique 
tl date d'au~ H Rnultal 

Type 
d"amiantt 

:"ibro ci, 
Pnpa. 

Enduit gris .lYec ptinrurc ETA le 19122012 Amiante non derect 

ITGA 

Page 111 

\":alide p:ar: Oh,i<r LE MOULLEC 

Ana.h-stc -. liil 
nput de e rapport d analy se est autoraee que su ia Leue ter ale, e nappent te de pau ire teproduit partelleau.et sans Happe bata du labert eue 

Sr.fiemade pamculer e et ente d zdeut, let ehalos set ccsers peint et les rapprs peiat 2as 

DT."- 16-l re- )l 

- RapportN°·12-11-0102saA 

DEKRA Industriel SAS. 
Siège Social 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 

www dekra-,ndustrialfr - TVA FR 44 433 250 834 
SAS. au Capital Social de 8 628 320 € - Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 7120B 
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RAPPORT D'ANALYSE )l,1.l\ŒROIT061.1I.2-7117E:,;oATE or 19/12/2012 
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'A.\O/\NTE Sllt t-:-. PRELEYE\Œ'.\'T DE \IATERJAl" 

Clitul : DEK.RA Inspection 

Prelevement : Reçu au labonk>ire le: :!O 11 1012 

Re! Conunude Clitnl : 

Rel Dou&er Cli eat • 

11-11-010156 (CDP AJ21) 

11-11-010158 
24avenue Jacques Cutit"r 
S3090 TOULO;'\ ceda 9 

Rdënuce Client dr l'ccb11tilloP • ll-11-010158_5 

Brton ffidu1t 

Degagen1N1r 1 • .'!ëme SS 
Mur - A 

R«L omnade IIGA : ITO412-1$603 Rtr. Ech■lillon !TG,\: IT06Ull-'ll i 

Description ITG.-\: 
Enduit gis avec peinture 

Prfl):1nrioa: Efftt'tt.têt de faç-m a tre représentative de l°k-h.v:itillon 

• pour lmt: analyse au Maspe Electuauque a Trarmni.sstœ Anah1iqut (META). broyi{lt nt«a.mque, 
rec-up tntion des poussierts sur grille dt microscope eltctroni.que 

Irrllniaue ,-\1al,:tioue • 
- Microscopie Eletronque a Iransmiss on Analytique parues pcnmentcs de la ncxm, ).f X 43-050) 

Fraction Analy see Technique an aby tique 
tl datt d'an~ H 

Resultat Iype 
d"l.lllllalt 

Mbre de 
Prtpa. 

E.nduir gris avec pdnrure METAI 19122012 Amianu non derecte 

Il z.a.s da,ac.---as.i-.. sas... .a.anis-- a.a-usa.a. ' SJU ifm.mj ,~twtt ~ et mm ch:. Ù5eti,lt1 t:b.anD;,m:1cnltCUJtl"\'!:lptOt.atf &mo.s etlnr.;.,:MS pm:!aD1 1 as. 

ITGA 

Page 11 

\"::rilide pu: 011,irr LE MOULLEC 

AiuJ ,-stc 

OTA 16-1 rr >l 

- Rapport N°: 12-11-010258 A 

DEKRA lndustrial S.A.S 
Siège Social 19 rue Stuart MiU, PA Limoges Sud Orange. BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 
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RAPPORT D'AJ';ALYSE 1'1.1t.ŒROIT06111.2-;'J.21 E:-.D.UE or 19/1212012 
RECHERClfE ET IDE1'"TIFICA TTO!'ô D'A.\OA..'-""TI: Sl:R L-:-- PRELE\t\lE'.\1 DE \lA TERTAl.: 

C'li,ut : DEKRA ùupec1lo11 

Pre-lè\e1neut : Reu au laboraloirt le: .:'.O 11 :!012 

Ref Commande Ctitot: 

Rel. Dun1ec Clieat • 

12-11-01028(DP A321 

L!-11-010158 
2 avenue Jacques Cartier 
83090 TOUL0:-1 cedex 9 

Rtfeance Oient de l'ecla tille. 
Bnque • fflduit 
Dégagement2 - 2me SS 
Mur - A 

12-11-010158_6 

RU Commndo ITGA : !T0H1-l 8603 Rtr. Echaalilloa ITGA: IT061111-7111 

Descrjplion ITGA: 
Enduit orange plâtreux avec plate et peinue 

Prép.anrioa: EffKCUtt de façoo a ttre r'l)tt:Str:ntin: de l'Khanrillon 

pour une analvse au )tiaoscc,:,, .Electrauquc a Transmiss100 Anahtiquie (~ŒTA). bror~c 01«:a..nique, 
rm.ipcraion dc.s powsiau rur grille dt microscope cltetrOI»quc 

Ttcllniouc A.nalrtiouc • 
• )Jiaoscop;e Eltar~naqut à l'rarumlssiœ AnJ.l-.'ti<,.1c u,aucs penmra.tts ck la norme NF X 43-050} 

Fnctiou. .-\.nal) sn Iechu que an ab tique 
•• date d'anal) w 

Rnultlll 

Endun on.nge platrc-ux 1vtc ph.trc. et 
pdntwt 

META1«19 122012 Amiante. non dMc-cte 

ITGA 

Page 11 

Oh,i<r LE. ~!OULLEC 

AmJ.,;tt -" il as npdutu de e nappent d al se et autoraee que eu sa Loue ter ale, .. tfi11)011Hdon J:9tflffupc1'dull?11o!ila:D.,■ IZI fapp1cba.œl!ubbo,"âout 
S;:J UIIU::l.:!, part culiere etente du zdeu, let t.:b.aa.llll.:n,.1 sent .:ctutt1~1pm.ba1 e Dl:OlJ tt ln l'lï'FMI peiaat2am 

- Rapport N° • 12-11-010258 A 

DEKRA lndustrial SAS 
Siège Social 19 rue Stuart MiU, PA Limoges Sud Orange, BP 308 87008 LIMOGES Cedex 1 

www.del<ra-industrialfr- TVA FR 44 433 250 834 
S.A.S. au Capital Social de 8 628 320 € - Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 7120B 
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RAPPORT D'ANALYSE 1'1.--:\ŒRO JT061)1)-712) E'.', DATE Dl' 19/12/2012 
RECHERCHE ET JDE1'Tlf1CA TIOJ\ D'A.\UAJ\"TE Slll l.-:-. PRELE\t'.\Œ'.',T DE '.\lATERlAl." 

Clitut : DEKRA lnsp<cticn 

Pnlèu.1ueut : R~u au laboratoire te-: ~O 11 2012 

Rd. Commande Clitor: 

Re! Dou1u Client • 

12-11-010258 (CDP A32I) 

12-11-010258 
.'!4 l\"Ntue Jacques Cutitr 
83090 TOULQ::-; cedex 9 

Refeaon Chrul de l'uh:111illo1 • 12-11-010258_' 

Bnque en dit 
Dagement 3 -2me SS 
Mur- A 

RU Comma■dt ITGA : IT0412-1$603 Rtr. Echa■tillon ITGA: IT061212-7122 

Dose riptioo ITGA , 
Enduit oungeplà.rrtu, avtt plnrc et pcinrun 

Prêcnnrioa: Efîtttute de façon a e rtprësentati,·e de l'k'hmrillon 

• peur une :inahn: au Maosope Electu auque iil Tnnsmiss1œ An;1.h:tlq~ (l\ŒTA). brO)-·age 01eca.aique, 
rtcUptrillicn dts poussierts rur grillt dt microscq:>t tl«v('ffqut 

Tccl1niauc AnalYriaue • 
• :\Hcroscoptt Elcaromq1X a TrarumisS1œ Anilvtiquc l9am« J)CJ'Unt Dttl dt la n«mc ),if X-lJ-OSO) 

Fnctk>n . .\.nal~sn 
Iechui que an alytique 

et date d'aualy se Resultat NAbre de 
l'ropL 

Endutt orangt pbtrcu;( a, ec pl ure et 
pc:.intwc 

:l,IETAlt 19122012 Amiante non dtt«te 

ITGA 

Page 11 

\";alidt p:ar: Ob,itrU MOUU.EC 

Analvste - il LJ 1t?") d&...•·t1au. dr e rappor t d ale est autoraee que suu sa loue utepale, e nappent ne de au ire reprodui t partel leeue t au lapprcbata du labert eue 
~;rJ danmdt particul.« t tl r..ntt du zdeut, let ehamlos sent :cauris peint fis e ln upp .. "'r"J pm::at 1 ms. 

DTAl6J..- )l 

- RapportN°·12-11-010258A 

DEKRA lndustrial SAS. 
Siège Social 19 rue Stuart MiH. PA Limoges Sud Orange, BP 308 • 87008 LIMOGES Cedex 1 

www dekra-industrial fr - TV A FR 44 433 250 834 
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R.u>PORT D'ANALYSE l\TMERO IT061l11-7ll4 E:-; DATE or 19/1212012 
RECHERCHE ET IDENTCFlCA TTOI', D'A.\DA1'"TE Sl"R l-:-- PRELEYE\Œ~T DE \CA TERJAI: 

Client : DEKRA lnspet.-iion 

Pre.Uu.1nenl : Reçu au labonlOin le: 10 11 :!:012 

Ref Commande ClifDI : 

Rê( Dvuter Cit 

12-11-0102 (CDP A3ll) 

1:-11-010158 
24a ·mue Jacquts Ca.rtitr 
83090 TOUL0;-1 cedtx 9 

Réfcaoct Clirot de l'ub11tiUon • Jl-11-0l0lSS_S 

Bnque enduit 
Dégagement 3-2eme SS 
:-.tur- A 

RU Commnd• ITGA : IT0Hl-18603 Rtf. Ec•aarillon ITGA: 

DHcrjplion ITGA: 
Enduit on,ngc plâtreux t\'CC pc:anru.rc 

Prêpantioa : Eff«ruêt dt façoo I tre représentative de J'k-hmtillon 

IT06llll-7114 

- peur une :uuJy~c au ).ticroSt"opc El«u-cruquc a Trmsmissicn Ana.htiquc (!\Œ.TA). broyage mecanque, 
rezupermion des poussiats sur grille dt mic:rosc(l)C! c:Jtttroniqur 

Tccltnigue .\aab::rioue • 
• )lkroscoptc EJcmomqut a Tnnmus;;œ AIW,iiquc \J)arn es pertinentes de la ncrmt :\F X 43-0!0) 

Fraction Analy ee Techui que an ab tique 
et date d'analyse RftuJt■t Type 

cfuûante 
Nbue de 
l'npa. 

E.ndu1t onngc phtrt"UX a,·ec pf"inmrc META le19 122012 AmianTC non dttccte 

ITGA 

Page 11 

,·alidé pu: Oh,itr LE ~!OULLEC 

Ana.1'-s:tc -+ li s npute de e rapport d aaalse est autoraee que eus ia loue uegale, e nappent ae des pus ire nptouut par telles, et sas Iapprcbatia du labert eue 
Sr.fdad e part zulere et ent du der , let ebals st ccserpe±aaat tss eles rapcr pet2'au 

OTA!SJtt"()I 

- Rapport N° • 12-11-010258 A 
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R.\PPORT D'ANALYSE 1'1.""MERO IT061212-7126 E:'\ DATE Dl" 19/12/2012 
RECHERCHE ET JDE1'1IBCA TTOJ\i D'A.,DAJl,,E Slll L":'\ PRELE\"DŒ:'\'T DE :\lATERIAl" 

Clitut : DEKRA hu:pection 

Pr-elèurn,ur : R~u au labontoin lt: 10 11 2012 

Rt( C'omnu■dt Clitnt: 

Re( Donaer Client • 

l:'-11-0I0!)S(CDP A32I) 

1:'-11-010:'58 
24avenue Jacques Cuti« 
83090 TOULO:,i cedex 9 

Referne lie ut de l'uh111illo1 • 1!-11-010:'58_9 

Bnq\lC' • enduit 
Salit resaunnt - ::iffllt SS, 
Mur-A 

RU Commaad• ITGA : IT0412-1$603 Rtf. Echarillon ITGA: IT061!1!-'126 

Descnption ITGA: 
Enduit orangtplàrrni."t .ave-c ~inture 

Prép:1n1io■: Efftcruêe de façon a te représentative de !échantillon 

pou.rune :iuahu au ).Jicroscopt Eltctrauque a Transmiss1œ An:tl"11quc (~ŒTAJ bro:-raae a1ecamquc, 
rtrupention des poussiacs sur grille dt microscq:,c tl«trollique 

Icc•niouc Analrriouc • 
- :\hcrosroprc Elearomqut a Iransmniss con Analytique u>artJes pcruntntes dt: la norme :\f X+3-050) 

fnction Analy e Technique an alytique 
et date d'analyse Rftullal 

Nbre de 
Propa. 

Enduit onngc phrrNx a,·ec ~nturc META le19122012 Amiante non detecte 

ITGA 

Page 11 

\"alidè par: Oh,i<r LE MOULLEC 

Amh-stt -. il 
La npdut de erppont d alse est autoraee que su sa feue tegr al e, e nappent ae da pas iure tep«oust partellerues ars Iapprc bata du labort eue 
Sr fieuuade partuler e et en du let, let ebals st ccsers pat tu eles rapprts peaat 2am 
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R.u>PORT D' . .\.J'iAL YSE 1'1.?.ŒRO IT061)11-~379 E'.'ô D . .\TE Dl" 19/12/2012 
RECHERCHE ET IDE1'"HACA T101' D'A\UA.'\"TE Sl"R l.c, PRELE\"E\Œ'.'ôT DE :\IATERIAI.: 

C'li,ut : DH:RA bupection 

Prelevement : Re u au laboratoltt le: ~O 11 2012 

Rtl C'ommnd• C'h•nt: 

Re( Dosuer Clie1t • 

11-11-0101:>S (CDP A321 

11-11-010158 
247avenue Jacques Carier 
$3090 TOULO;>; cedex 9 

Rdraoce Oirul dr l1cd1111iU01 • 11-11-010158_!0 

Endu ir Pla fond 

\"estia.irc - & blieu 

Rê(. Comma ode ITG.-\: IT0-111-18603 R.C. 'Echa■rillon ITGA: ITO612127379 

DHcrjption ITGA: 

Enduit gris 

Prépanrioa: Erï«tutc de f1ç011 a lut rcprtstnla.O\"t de 1'echa11tilloa 

• pour l.Dlf' anal~sc au ~fiaoscopc: Elccttcniqut a Tranmûss100 Aual~Uquc {ME.TA). broyage mccamquc, 
rkupêration d~ poussitrrs sur grille de micrascq,t tlectrori.que 

Te.c~nique . .\Dah·rique: 
- \Jkm,rope Elearoruqut l Tr-ammisaon 4.oah-Uque IJ)artl ts pmintnlts de la nome 'XF X -H-050) 

Traction Anal)·,;• 
Technique an alytique 

et date d'anal) 1t Rnultot 
Type 

d' amiante 
he de 
Prépa. 

Enduit gris META1 19 122012 Amiante non detete 

ITGA 

Page 11 

\';aHdt pu: Ob,itr il MOULLEC 

An.ah·ste -. li 
s nepdutuc de e rapport da±se est autna ee que sus sa feue atguai e, e nappen t te da pau ire tep«suit partel leueat sans lappe batian du labert ete 
SJU 'Umm:it rarttw.ft' ! tl un~ d,. d.t:1, lt1 t:bJir..D1'0S sent ~c1lM'rt'?1 ~~mets tt ln rç,:MJ pmt!a1 ~ ms. 
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RAPPORT D'ANALYSE NUMERO IT061212-7381 EN DATE Dl" 19/12/2012 
RECHERCHE ET mn,,mCA TIOND'AMIANTE SIR UN PRELEVEMENT DE :\L<\.TERIAt: 

C'li•nt ; DEKRA lmpeciion 

Pnlèumeul: R,çu au laborak>irl' : 20112012 

Ré! Comrnnd• C'litnt : 

Rei Don1er Clie11 • 

12-11-010258 (CDP A321) 

l:'-11•010158 
247avenue Jacques Ca.rritr 
S3090 TOUL0:-1 cedex 9 

Rdraorc Oicut de l'elaatillo: 12-11-010258_11 

Beton - Enduit 
Loc•l CTI bis. ln-Sou,.sol 
Sol -A 

Rtt Commando ITG.-1. : TT0412-1$603 Rel. Echallon II GA: IT061112-7381 

Descnprion ITCA : 
Enduit gris 1,·~ ~inmrc et muéria.u rouge 

Prft)oantioa: [ffecruêt de fa.çcn a ârc rq,rtscntath·c de J'tchxitillon 

pour une :mahn au ~tiaosc~~ Elecucwquc a Trausmism:11 An;al"ttque (META) br°" age n1eca.aiquie, 
rtc'Uptraion du poussierts rur grille dt ID1croscop, tltctrOl»qut 

Tccllniour Anab:riauc • 
• )Jicroscop;t EJtctromqut a. Transuussaoo Anahi:i.que (paru« pcrnncotts dt lancrme ).if X ➔:.l-050) 

Fraction Anal ee Ttchruque an11)1ique 
tl date d'aaly se 

Rftult■l Nbre de 
lnpa. 

Endwr gris ~,-ec p,tmrure et maœriau 
rouge 

META le 19122012 Amianrt'non dettttt 1/ 

ITGA 

Page 11 

\"alide p:ar: Oh,itr LE MOULLEC 

Anal \'1tt -" li a tout de e rappor t daalse est autors ee que su sa Loue uepale, e nappen t te dt pu ire reproduit partel leues ars lapprobata da labert eue 
Sr ufteade part cire et ente du let, les eham .. Uetu scntccutr,.upmun6m,., etltsrÇFM1pt0:Ja1 ~ ms. 

DTA1$Jrr. ).l 
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RAPPORT D'Al\AL YSE l'TMERO IT061J12-7J84 E:S DATE Dt" 19/12/2012 
RECHERCHE ET IDENTlFICA TTON D'A_\UANTE Sl"R U PRELEVEMENT DE \lA TERIAl.: 

Clitul ; DEi-:.RA Ùupectiou 

Prelh e1uuH : Reçu au labonk>ire lt: :o 11 ~012 

Rt! C'ommnd• C'litnt: 

Re! Duuer Clleat • 

12-Il-0102o8(CDP A311) 

I:-11-010258 
.:!.J 7 avenut Jacques C.utitr 
83090 TOULOX cedex 9 

Réfcaun Oirut de l'Ccb1atiUoa • 12-11-010258_12 
Plàtr• - Enduit 
Loc.il CTI bis - ltr Sous-sol 
:\fur- A 

RtL Commudt ITGA : lTOHl-18603 Rtf. Ecka■tillon ITGA: IT061112-73S4 

Dncrjplioo ITGA: 

Ench.Jit bbnchure pl.itrN'< a.vec papier ca.nonnt~1nrure 

Prëpanrio■: Etîccrutt de façoo a rtre rcprt'Sent,11in, de nchan.tillon 

- pour une analvse au Maosope Electuauque a Transmissia Analique /META).broyage mecanique, 
rtc14>cm:ion des poussiac:, sur grille de microscq>c tlKtrolllquc: 

Tecltoiaur Analyàaur • 
• ~licroscol)lc: EJcaromqut t Iransnus11œ Amh1iquc: U)lrtln: penmcntcs ck la norme NF X 43--050) 

Fraction Analy see TtdtDJque aa.lJ}tique 
et date d'analyse Resultat 

Iype 
d"unian.t, 

Nbre de 
l'ropa. 

Enduit bh.nch.atre plia-n1~ a,·ec 
papio cutonnê-pd:nture 

META le 19 122012 Amianu non detete 

ITGA 

Page 11 

Valide par: Oh,ier LE MOULLEC 

ADalvstc: - il La npaout de e nappent d al,se est autoraee que sua sa eue atepu ale, e nappent ae dea pu ire tep«dut partelletues ans lapp cbat a du lberat ete 
Sfteade part uiere et ente d dea, let ebals nt ccasers petant ms et les rapprs peint 2'as 

E.al.a..soa l\·tc DTR u=,:!J OTA16Jœ ';,l 
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RAPPORT D'ANALYSE l\TMERO IT061)11-7386 E~ DATE Dl" 19/1212012 
RECHERCHE ET IDE1'1CFICATIO)'; D'A MIANTE SR UN PRELEVEMENT DE :\lATERIAl: 

Cli•nt : DE;;.RA Inspection 

Pnlf,e.1neu1 : Keru au laboratoire le: 2011201? 

Ref Commande C litnr: 

ReL Donan Clicat • 

1:-11-010258 (C1>P A321) 

12-11-010258 
247avenue Jac:ques C.utier 
S3090 TOULON codex 9 

Rdeaoct Oient de l'tclta■tilloa • 
C1mmt c.omposite 
Garage - le- Sous-sol 
Sol -A 

12-11-010258_13 

Rfl Çowmaadt ITGA: ITOH2-l 8603 Rtr. Ech■tilloa ITGA: IT061212-7386 

DerptioIIGA_ 
.\fa.teriau gris compact 

Prtp:anrion: Efft'Ctllêt de f.çœ 1 ttte reprtsenratin· dt l'khMJtillon 

- peur tme illlahtc au ).tiaoscope flttu-auqu.e à Transmism.11 An:1.htJqut l).IETAJ. brO\·~, mcca.mque. 
recuptration dts poussi'ffs rur grille dt microscq,c dtttronique 

Ttrllniouc Anah:tiouc • 
- ~hcrostoptt Elearcmqur t lnnsmisSI 011 Am.hiiqut 1_part1ts J)CJ'UDCl1tcs dt la norme NF X 43-050) 

Fraction Anal see Tet'hnique ma.1}1ique 
et date d'analyse Rt'Sultat Nbure de 

Propa. 

Materiau ris compact METAi, 19122012 Amiante non detete 

ITGA 

Page 11 

Oh,itr LE MOUl.l.EC 

Anah-ste -+ il La npout de erapport d al,se est autoraee que su sa ose tep ale, e nappent ne det pu ire reproduit partel lerie su lapp bata du laberatete 
SJU dan.m:!t partitulàe et tcr\t! du .:he!t, les ebals set zueris peints elea rç,p.."'l'tl pm.!at ! •1. 

OTA 16.J tt" 0J 
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RAPPORT D'ANALYSE l\TMERO IT061212-7388 E:-. DATE Dl" 19/12/2012 
RECHERCHE ET rDEl',,TFICA TT01' D'A.,nA1'TE Sl"R l-:- PRELEVE'.\Œ:-.T DE '.\lATERTAt: 

C'liuu : DEKRA bispcction 

Pnltu.meul: Re u au laboratoire le;: 20 112012 

Rt! Conuundt C liont : 

Rei Dusuer Clienl • 

12-ll-010256 (CDP AJn) 

12-11-010256 
247 avcnut- hcqucs C.a.rtitr 
S3090 TOULO;>; cedex 9 

Rtftaucc Clirut de l'cch1PtiU01 • ll-lJ-010l5S_H 

P.upaing,; - Enduit 
Garage - ln: Sous-sol 
'.\lur-A 

Rt! Commndt ITG.-\ : ITO-lll-1S603 Réf. Echa■tîllou ITG . .\: IT061lll-'3SS 

Desc rilJtion ITG..\. : 
Enctu it gris .t ,·ec ~intnre blanche 

Prtpantio■ : Effcctutc de fa.çoo a te représentative de l'kh;antillon 

• pwr une analvse au )tiaoscop, EJ.n:trauquc à Ttansmiss:100. An;al ... 11quc (~ŒTA). brg,.·agt menœquc. 
rtcUptntion dts pow;:itrts rur grillt de microscope electronique 

Tccknioue Anab::riaue • 
- Microscope Eletronque a Iransmiss on Analytique paries paunc otn dt lancrmt )if X.43-050) 

FncUoo. Anal~ we 
T,du:ûqu, aaat,tique 

et date d'analyse Resultat 

Enduit g11s avtc ~nrure blanche- META le 19 12012 ..\n1iantt• non dtttttc 

ITGA 

Page 11 

\'alidë p:1r: Oh,i,rLE MOULLEC 

- il La npout de e rapport d analyse est autrame que sus sa ce aer ale, e nappent ne dot pas ire tep«suit partel lerea sans lape batia du labor aateue 
Sr.J !munde ,-tt. tuber e ~• etn:e dt. .:Ltrt. ltt tduo:i.D. co.s pt ccsers petant ms et les rapprtr peint2as 

DTAllJ..-); 
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RAPPORT D'ANALYSE :\TMERO IT061212-7390 EN DATE Dr 19/12/2012 
RECHERCHE ET IDEJ\"TIFICATIO~ D',\_\flA.YTE Slll t-:- PRELEYDIE:-T DE :\lATEfflAl" 

Cli«et : DEKRA Inspection 

Pttlèumenl : Re u au laboraloi.rt' lt: 20 11101.:! 

Re( Comnuad• Cli,nr: 

Rê!. Dosuer Clic1l • 

12-11-01028 DP A321) 

12-11-010258 
.!-17 a,·cnut Jacques C.artitt 
S3090 TOULOX codex 9 

RéCronce Clicol de l'echa tillo: 12-11-0102SS_IS 

Parpaings Enduit 
Local CT A • J,r Sous-sol 
'.\lur- A 

Réf: Commnd• ITGA: !T0H2-I 8603 Rif. Eçbarillou ITGA: IT061112-7390 

Description ITGA: 
Enduit gns avec peinture bhncht 

Prép :1 r.uion : Efftctutt dt façœ a te représentative de !échantillon 

pour une analyse au Maoscope Electuaruque a Trausmism:n Ana.1-..tiqut (~IETAJ. br0;-·age a1eca.mque, 
rccuptmion des pou.uiau sur grille de microscc.,>t tl«troniqut' 

Tecllniouc :\aabtioue • 
• :\licroscop.c Eltaromqut t Trmsmis51œ Alw·,:t1que u,arncs J)CJ'tlnC.atcs ck la norme NF X+3-050) 

Fraction Anal see Tub.ni.que aaal)1ique 
et date d'analyse Rftultat 

Iyype 
d"amiant·• 

Enduit ris avec peinture blanche '\ŒTA lt 19122012 Amiante non derecte 

ITGA 

Page 11 

\"alidé par: Oh\itrLE MOULLEC 

Analvste - il a rpaout de e rapport d ad-se est autrasee que suu sa Loue utégale, e rappor t ae det pau e'titttpt:OOUltFJrbellauem gi,1 l~cbâ1adub..~.1au. 
!tn.i dtmmde p:arncul.ere et wm dt chem, lei e:bals nt ccseris peniant f ms eles rappcrs peiat 2as 

DTA !SJ rr ~ 
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RAPPORT D'AJ\"AL YSE 1'TMERO IT061212-7393 EN DATE Dl' 19/12/2012 
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'A.,Oi\J\JE SR UN PRELEVEMENT DE '.\lA TERIAI: 

Client : DEKRA ùu:pection 

Pnlhe.nuut: Reçu au laboratoire le: 20 1!201? 

Rd. C'ommaade C'bt-nt : 

ReL Doutu Clieat • 

12-11-0102$(DP A321 

12-11-01025$ 
~--' 1 avenut Jacques Cartirr 
83090 TOULO.:-; ced<x 9 

Rdrnnn Clic ut de l'ccllaatilloa • 
Joiot 
Garage • l er Sous-sol 
Mur- A 

1~-11-010158_16 

RtL Çgmmnd• lTGA: lTOHl-18603 Rtf. Ecba■rillo11 ITGA; IT06lll~-7393 

Descnption ITGA : 
Joint gns compaC1 cassant avec peinture blanche 

Prêp:anrio■: Effectuêe de façon 3. kre rtprt:Stntath-e de l'tchantillon 

pwr une inah~e ;iu ~tiaoKope Ehctrauque à Transmi.ssim Anahtiqu.e (~ŒTAJ b-royage a1ecamqut, 
recupt:ntion dts poussin-o sur grille de microscope elecronique 

Tcd1niouc Anilh:riouc • 
- 1ltcroscoptc EJemcmque l Trarunussa 011.~.,,,iquc lPartlts patmentes de la norme NF X 43-050) 

Fraction Analy see TK.bniqut analy1.iqlle 
tt date d'analy se 

RftuJtal Iype 
d"IJllia .utt 

Nbre de 
l"npa. 

Jomt gris rompact cuum .a,·cc 
pcintwe bland1e 

METAI 19122012 Amiante non detete 

ITGA 

Page 11 

\'alidê par: Oh\'itrLE MOULLEC 

Analvse • li 
'...i Jt~"11W dr ~ 1-.p;,crt<i:m.t,,, D. tSt a.i~:tff qt.e lQU u. !cm:i, llllf!Ul.t, ,,., t.:,po:ilH det pas ire reproduat parteleret sans lapp«cbatia du latoratete 
5a.fieade part ulire et en t z±et, let ehalos st zcaseris peiaaat mu eles rapprs peiaat2ans 
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1 Consignes générales de sécurité (Arr. du 22 Août 2002) 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence d'amiante dans un 
bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de précaution adaptées et proportionnées pour limiter le risque d'exposition des 
occupants et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. 
Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique « amiante » et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire 
constitue et tient à jour en application de l'article 10-2 du décret n" 96-97 du 7 février 1996 modifié. Ces consignes doivent également être portées à connaissance de 
toute personne susceptible d'intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits repérés. 
Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de l'immeuble concerné doit l'adapter pour tenir 
compte des particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation. Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité ne se 
substituent en aucun cas aux obligations règlementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. 
Les consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon état 
des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations d'usure anormale ou de dégradation. Ces situations peuvent 
faire l'objet d'une expertise par un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 

1. INFORMATIONS GENERALES : 
Respirer des fibres d'amiante est dangereux pour la santé. L'inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont les cancers du poumon et de la plèvre). 
Les matériaux contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure anormale ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ( par 
exemple perçage, ponçage, découpe, friction ... ). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont 
pas prises. Il est recommandé aux particuliers d'éviter toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l'amiante (flocages, calorifugeages, cartons 
d'amiante, éléments en amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et d'avoir recours, dans de telles situations, à des professionnels (cf point 2 ci­ 
dessous). 

2. INFORMATION DES PROFESSIONNELS : 
Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les mesures renforcées vous 
concernant sont fixées par la réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante. Des documents 
d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des caisses régionales d'assurance maladie (GRAM) et l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et 
des travaux publics (OPPBTP). 

3. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE: 
A- Consignes générales de sécurité visant à réduire l'exposition aux poussières d'amiante. 
Lors d'interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l'amiante, il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières pour vous et votre voisinage. 
L'émission de poussière doit être limitée, par exemple en cas de: 

manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante (comme le remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments en 
amiante-ciment) ; 
travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de quelques éléments de faux 
plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d'interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage 
sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation calorifugée à l'amiante; 
travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles ... ), comme le perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante-ciment; 
déplacement local d'éléments d'un faux plafond rigide contenant (en tenant compte du risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière ; 

L'émission de poussières peut être limitée : 
par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière; 
en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d'équipements de protection est recommandé. 
Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire l'inhalation de fibres d'amiante. Ces masques doivent être 
jetés après utilisation. 
Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de 
chaque utilisation. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide de nettoyage. 

B - Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de l'amiante : 
Stockage des déchets sur le site. 
Seuls les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le 
site de stockage doit être aménagé de manière à éviter l'envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l'entreprise 
de travaux . 

• 

Les matériaux à fort risque de libération des fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) doivent être placés en sacs étanches puis 
transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats. 

ELIMINATION DES DECHETS: 
Les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent êtres éliminés, soit en installations de 
stockage pour déchets ménagers et assimilés, soit en décharges pour les déchets inertes pourvues, dans les deux cas, d'alvéoles spécifiques pour les déchets 
contenant de l'amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 
Les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés 
dans une installation de stockage pour les déchets dangereux ou être vitrifiées. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA n1186101). Il 
reçoit l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteurs, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 

ELIMINATION DES DECHETS CONNEXES: 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du 
nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort nsque de libération de fibres d'amiante. 
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Arrêté du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des 
activités de confinement et de retrait de l'amiante 

Le ministre du travail et des affaires sociales et le ministre de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation, Vu le décret no 96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection 
des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante, et notamment son article 26; Vu le décret no 96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection 
de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis ; Vu l'avis de la Commission nationale d'hygiène et de sécurité 
en agriculture en date du 28 mars 1996; Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels en date du 4 avril 1996, Arrêtent : 

Section 1 : Dispositions applicables aux activités de confinement (par fixation, imprégnation ou 
encoffrement) et de retrait d'amiante ou de matériaux friables contenant de l'amiante. 

Art. 1er. - Définition des matériaux friables. On entend par matériau friable tout matériau susceptible d'émettre des fibres sous l'effet de chocs, 
de vibrations ou de mouvements d'air. 

Art. 2. - Préparation du chantier. Toute opération relevant de cette section doit être précédée de: 
1.) L'évacuation, après décontamination, hors du lieu ou du local à traiter, sous réserve que cette évacuation n'entraîne pas de 
dégradation des lieux susceptible de libérer des fibres d'amiante, de tous les composants, équipements ou parties d'équipement dont la 
présence risque de nuire au déroulement du chantier ou qui sont difficilement décontaminables 
2.) La mise hors tension de tous les circuits et équipements électriques qui se trouvent dans ou à proximité immédiate de la zone de 
travail afin de réaliser un traitement à l'humide. Un traitement à sec est admissible dans les seuls cas où ni la mise hors tension ni 
l'isolement des circuits et équipements électriques ne sont possibles ; 
3.) La dépollution, par aspiration avec un équipement doté d'un dispositif de filtration absolue, de toutes 
les surfaces et équipements du local à traiter ; 
4.) Le confinement du chantier par: 

a) La neutralisation des différents dispositifs de ventilation, de climatisation ou tout autre système pouvant être à l'origine d'un 
échange d'air entre l'intérieur et l'extérieur de la zone à traiter ; 
b) L'obstruction de toutes les ouvertures donnant directement sur la zone à traiter; 
c) La construction d'une enveloppe étanche au passage de l'air et de l'eau autour des éléments de construction, des structures 
ou des équipements à traiter, y compris en partie basse, sur le sol. Un tunnel comportant cinq compartiments (sas) permettant la 
décontamination des intervenants et des équipements doit constituer pour les personnes la seule voie d'accès depuis l'extérieur 
vers la zone de travail. Lorsque le personnel est équipé de vêtements jetables ou lorsque la mise en place d'un système à cinq 
compartiments s'avère techniquement impossible, un tunnel à trois compartiments peut être utilisé. 

Art. 3.- Protection collective. La zone de travail doit être maintenue en dépression par rapport au milieu extérieur par la mise en place 
d'extracteurs adaptés, équipés de préfiltres et de filtres absolus à très haute efficacité (d'un rendement supérieur à 
99,99 p. 100 selon la nonme NFX 44-013). Un dispositif de mesures vérifiera en penmanence le niveau de la dépression. Un test à l'aide d'un 
générateur de fumée est effectué avant le début des travaux pour s'assurer de l'étanchéité de la zone. 
Pendant la durée des travaux, on procède périodiquement à une pulvérisation de liquides penmettant la sédimentation des fibres en suspension 
dans l'air afin d'abaisser au niveau le plus faible possible la concentration en fibres d'amiante dans l'atmosphère. 

Art. 4. - Equipement de protection Individuelle. Tout intervenant dans la zone de travail doit être équipé en penmanence: 
1.) De vêtements de travail étanches équipés de capuches, fermés au cou, aux chevilles et aux poignets, 
décontaminables ou, à défaut, jetables. En fin d'utilisation, les vêtements jetables seront traités comme des déchets d'amiante 
confonmément à l'article 7 du décret no 96-98 du 7 février 1996 susvisé ; 
2.) D'un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d'air comprimé, avec masque complet, cagoule ou encore scaphandre. 
Dans le cas où la configuration de la zone de travail rend impraticable ou dangereuse l'utilisation d'appareils isolants, des appareils de 
protection respiratoires filtrantes antipoussières à ventilation assistée avec masque complet, de classe d'efficacité TMP 3 (nonme NF EN 
147) peuvent être utilisés. Ces appareils doivent fournir un débit d'air en charge d'au moins 160 litres par minute. Les appareils visés au 

- point 2 doivent être décontaminables. 

Art. 5.- Contrôles effectués en cours de chantier. La surveillance de l'étanchéité, des rejets (air et eau) et de l'atmosphère de la zone dans 
laquelle sont effectuées les opérations doit être réalisée suivant un programme préétabli pour toute la durée du chantier. Un registre doit être tenu, 
consignant l'ensemble des résultats de cette surveillance ; ce registre comportera notamment les résultats des analyses effectuées dans le 
compartiment où se fait l'enlèvement de la protection respiratoire, le nombre de vérifications effectuées ainsi que le nombre de changements des 
préfiltres et filtres absolus des protections individuelles et collectives. 

Section 2 : Dispositions applicables aux activités de retrait ou de confinement (par fixation, imprégnation ou 
encoffrement) de matériaux non friables contenant de l'amiante 

Art. 6. - Définition des matériaux non friables. On entend par matériaux non friables contenant de l'amiante les matériaux contenant de l'amiante 
non visés à l'article 1er du présent arrêté. 

Art. 7.- Préparation du chantier Lors d'opérations de retrait ou de confinement de matériaux non friables à base d'amiante - le confinement du 
chantier est fonction de l'évaluation des risques , selon l'empoussièrement attendu qui dépend notamment des techniques employées, il peut aller 
du confinement exigé à l'article 2 jusqu'à un confinement plus limité permettant d'empêcher l'émission de fibres d'amiante à l'extérieur de la zone 
concernée; Une aspiration avec filtration absolue est obligatoire Lorsque le retrait concerne des éléments dans lesquels l'amiante est fortement lié, 
notamment lorsqu'il s'agit de retirer des éléments contenant de l'amiante situés en enveloppe extérieure de bâtiment, les mesures ci-dessus 
précisées ne sont pas applicables , on doit effectuer dans ce cas un démontage des éléments par un procédé de déconstruction évitant au 
maximum l'émission de fibres 
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Art. 8.- Procédé de travail. Dans tous les cas où le retrait de l'amiante nécessite d'intervenir sur les matériaux contenant de l'amiante, une 
technique d'abattage des poussiéres est mise en oeuvre, si possible à la source ; le matériel utilisé est, lorsqu'il peut en être doté, équipé d'un 
dispositif d'aspiration à filtration absolue. 

Art. 9.- Equipement de protection individuelle. En fonction de l'évaluation du risque, tout intervenant doit être équipé : 
1.) De vêtements de travail étanches équipés de capuche, fermés au cou, aux chevilles et aux poignets ; en fin d'utilisation, les 
vêtements jetables seront traités comme des déchets d'amiante, conformément à l'article 7 du décret no 96-98 du 7 février 1996 susvisé ; 
2.) D'un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d'air comprimé avec masque complet, cagoule ou scaphandre, d'un 
appareil de protection respiratoire filtrant anti-poussières à ventilation assistée avec masque complet, de classe d'efficacité TMP 3 
(norme NF EN 147). Lors de l'enlèvement, sans détérioration, d'éléments dans lesquels l'amiante est fortement lié, une protection 
respiratoire de type P 3 est admise. 

Section 3 : Dispositions applicables en fin de travaux 

Art. 10. - Restitution des locaux. Avant toute restitution de la zone en vue de l'exercice d'une quelconque activité et préalablement à l'enlèvement 
de tout dispositif de confinement, total ou partiel, il sera procédé : 
- à un examen visuel incluant l'ensemble des zones susceptibles d'avoir été polluées ; 
- au nettoyage approfondi de ladite zone par aspiration avec un équipement doté d'un dispositif de filtration à haute efficacité ; - à la fixation des 
fibres éventuellement résiduelles sur les parties traitées. Dans le cas de retrait ou confinement de flocages ou calorifugeages contenant de 
l'amiante et après nettoyage de ladite zone, une mesure du niveau 'empoussièrement doit être réalisée conformément à l'article 7 du décret no 96- 
97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population. 

Art. 11.-Le directeur des relations du travail au ministère du travail et des affaires sociales et le directeur des exploitations, de la politique sociale 
et de l'emploi au ministère de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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